
 
 
 

 

PIÈCE : LAW_0003_LT_FR 

Titre Droit romain, Les Douze Tables 

Sous-titre perpetua mulierum tutela  

Auteur Inconnu 

Date / Période historique Antiquité : vers 450 av. J.-C. 

Thème(s) Rôles de genre et patriarcat 

Type Texte juridique 

Langue LT 

Extrait 

"Feminas, etiamsi perfectae aetatis sint, propter animi levitatem in tutela esse 

debere1... " 

                                                             
1 À quelques exceptions près, les femmes romaines étaient légalement soumises à une forme d'autorité 
masculine (père, mari, tuteur ou gardien désigné par un tribunal) tout au long de leur vie. 


